
Maison  de  la  Tranquillité
Publique et de la Citoyenneté
Après avoir subi la disparition de services et équipements
publics locaux (Maison départementale des Solidarités, Centre
Médico-Psychologique, MJC, Trésor Public,…), la Municipalité
s’efforce, depuis 2020, de récréer un maillage cohérent qui
puisse répondre aux besoins des Chiroquois. La création de
l’espace  France  Services,  84  rue  de  Gravigny,  a  été  une
première  étape.  Dans  cette  continuité,  la  Municipalité  va
inaugurer,  le  10  novembre,  la  Maison  de  la  Tranquillité
Publique et de la Citoyenneté (MTPC) en lieu et place de
l’ancienne annexe de la Police municipale (66 rue de Gravigny)
qui recevait très peu de visiteurs. L’ouverture de ce nouvel
équipement  vient  répondre  aux  besoins  identifiés  dans  le
diagnostic de sécurité et de prévention de la délinquance
réalisé en 2021. Il regroupera, sur un même lieu, des services
communaux  dédiés  à  la  proximité  ainsi  que  plusieurs
partenaires  de  la  Ville.

Qu’est-ce que c’est ? 
La création de ce nouvel équipement public a pour objectif
d’accompagner les Chiroquois dans leurs démarches concernant
les problématiques liées aux nuisances, aux incivilités, à la
sécurité ou encore à la réglementation. Le tout, dans un lieu
dédié offrant un point de contact centralisé où les Chiroquois
pourront ainsi participer à des ateliers ou rencontres.

Des objectifs concrets et opérationnels 
La Maison de la Tranquillité Publique et de la Citoyenneté a
pour objectif de répondre concrètement aux préoccupations des
Chiroquois liées aux incivilités, à la sécurité mais aussi de
renforcer le lien social. Pour cela elle :
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Sera un espace où l’on favorise l’écoute, le dialogue et
la recherche de solutions pratiques pour résoudre les
conflits liés aux incivilités et à la sécurité, pour
améliorer le vivre-ensemble ;
Accompagnera le public dans les démarches de médiation
et de résolution amiable des conflits ;
Orientera  éventuellement  vers  des  partenaires
spécialisés en fonction de la problématique.

Un lieu de dialogue
La Maison de la Tranquillité Publique et de la Citoyenneté
recevra plusieurs institutions qui tiendront des permanences
de manière régulière.

Une permanence de la Police municipale une fois par
semaine.
Une  permanence  de  la  Police  nationale  une  fois  par
semaine.
Une permanence quotidienne des agents
du service Chilly-Ville Propre.
Des  rendez-vous  avec  la  médiatrice  Prévention
enfance/jeunesse. 
Des rendez-vous réguliers du Point Information Jeunesse.
Des  temps  forts  sous  forme  d’expositions  et  de
conférences. 

Les horaires
Lundi : fermé le matin et l’après-midi
Mardi au vendredi : 9h15 à 12h30 et de 14h à 19h
Samedi : 9h à 13h

Les permanences
Avril et juillet 2024 :



Contact
66 rue de Gravigny
91380 Chilly-Mazarin
Tél : 01 60 49 19 73
Mail : mtpc@ville-chilly-mazarin.fr
Formulaire de contact

En savoir +
Permanences avril et juillet 2024
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